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CALENDRIER DES SÉANCES DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
(CCU) 

 
Le calendrier des séances ordinaires du comité consultatif d’urbanisme (CCU) prévoit des 

rencontres statutaires. En cas d'absence de dossiers à examiner, la réunion sera annulée par le 

secrétaire du comité, et ce, 48 heures avant la tenue de la séance. Si nécessaire, des séances non 

programmées au calendrier peuvent être convoquées pour traiter des dossiers urgents ou 

spécifiques ; ces réunions sont désignées sous le terme de séances spéciales. Les mêmes règles 

relatives à leur convocation et à leur déroulement s’appliquent que celles en vigueur pour les 

séances ordinaires. 

 

Le délai imparti pour l’analyse d’une demande par le service de l’urbanisme, avant qu’elle soit 

transmise au CCU, est d’environ deux (2) semaines. Une demande déposée conformément aux 

exigences, c’est-à-dire avec tous les documents nécessaires pour son analyse, augmente les 

chances qu’elle soit traitée rapidement par le CCU.  

 

Après l’analyse de la demande par le service de l’urbanisme, les documents afférents sont transmis 

au CCU qui procède alors à l’examen de la demande et formule des recommandations au conseil 

municipal. Ce dernier statuera sur la demande lors de la séance publique suivant celle du CCU. Il 

conviendra donc d'attendre la séance publique du conseil municipal afin de connaître le résultat. 

 

 

Amina Khial 

Directrice du service de l’urbanisme 
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